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Programme de counseling en cas  

d'exploitation d'enfants sur Internet 
Feuillet d’information 

 
 

Le but du Programme de counseling en cas d'exploitation d'enfants sur Internet 
(EEI) est de fournir un financement pour des services immédiats de counseling à 
court terme aux enfants et adolescents qui sont victimes d’exploitation sexuelle sur 
Internet, et aux membres de leur proche famille. Le programme de counseling EEI 
est actuellement en vigueur jusqu’au 31 mars 2009.  
 
La coordonnatrice du Programme de counseling EEI acceptera les demandes 
adressées au Programme de counseling EEI par aiguillage, y compris l’auto-
aiguillage. Les demandeurs qui respectent les critères d’admissibilité décrits dans 
les présents principes directeurs peuvent choisir un conseiller de leur région et en 
recevoir des services de counseling. Le conseiller facturera ensuite directement 
les services rendus au Programme de counseling EEI, jusqu’à un maximum de 
1500 $ par victime, enfant ou adolescent, et jusqu’à 800 $ par membre de la 
famille immédiate. 
 
 
Critères d'admissibilité 
 
Les aiguillages vers le Programme de counseling EEI seront évalués en fonction 
des critères d’admissibilité suivants : 
 Le demandeur est une victime d’exploitation sexuelle sur Internet et était âgé 

de 0 à 18 ans lorsque l’exploitation a eu lieu ou le demandeur est un membre 
de la proche famille de la victime. La définition des membres de la proche 
famille est la suivante :  

o père ou mère biologique 
o belle-mère ou beau-père 
o mère ou père adoptif 
o tuteur ou tutrice 
o frère ou sœur biologique 
o frère ou soeur par alliance  

 La résidence principale du demandeur est l’Ontario. 
 Le demandeur a immédiatement besoin de services de counseling. 
 Il n’existe pas au sein de la communauté d’autres ressources facilement 

accessibles, c’est-à-dire une assurance ou tout autre service financé par l’État, 
pour répondre aux besoins du demandeur. 

 Le financement accordé pour les services de counseling sera dépensé dans la 
province de l’Ontario. 
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Pour toute question ou pour faire un aiguillage vers le Programme de counseling 
EEI, veuillez communiquer avec :  
 
Coordonnatrice du Programme de counseling en cas d'exploitation d'enfants 
sur Internet 
Secrétariat ontarien des services aux victimes 
18, rue King est, 7e étage 
Toronto (Ontario)  M5C 1C4    
Téléphone : 1-888-579-2888 ou 416-326-2430  Télécopieur : 416-212-1091 
Courriel : ice@ontario.ca 
 


